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QU'EST-CE QUE LA DSN ? 

La Déclaration Sociale Nominative (DSN) a pour objectif de remplacer l’ensemble des déclarations 

périodiques ou événementielles adressées par les employeurs aux organismes de protection sociale. 

 

Elle repose sur : 

 

 la transmission unique, mensuelle et dématérialisée de données issues de la paie (DSN 

mensuelle), 

 

 la transmission ponctuelle de signalements d’événements (arrêt de travail, fin de contrat et reprise 

de travail) 

 

La DSN est un unique flux mensuel permettant de déclarer les données sociales à un seul endroit (le site 

net-entreprises.fr) qui sera chargé du contrôle et de la diffusion des données aux organismes concernés. 

 

La DSN se met en place de façon progressive. Elle intègre, dès à présent pour la Phase 2, les formalités 

suivantes : 

 

 L’attestation de salaire pour le paiement des indemnités journalières en cas d’arrêt maladie, de 

congés maternité, paternité, 

 L’attestation destinée à Pôle emploi en cas de fin de contrat de travail, 

 Les déclarations et enquête de mouvements de main d’œuvre, 

 Les formulaires de radiation auprès des mutuelles, sociétés d’assurance, institutions de 

prévoyance 

 La DUCS Urssaf 

 Le relevé mensuel de mission des employeurs de travail temporaire 

 

Pour la phase 3, au périmètre de la phase 2, s’ajoute le remplacement des formalités suivantes : 

 Les procédures de recouvrement de plusieurs acteurs : 

o La MSA : DTS, BVN (Bordereau de versement mensuel) et Facture 

o Les organismes complémentaires : 

 DUCS EDI, DUCS EFI et Bordereau d’appel trimestriel des OC, 

 Les appels de cotisations trimestriels Agirc-Arrco 

 La substitution de la DADS-U : vis-à-vis de l’ensemble de ses utilisateurs dont l’INSEE, la DGFIP 

et certains services de la DGEFP (modalités concrètes de remplacement en cours de finalisation) 

 D’autres procédures dans le cadre de l’intégration des régimes spéciaux (IEG, …). 

 

Pour savoir comment démarrer en DSN, nous vous conseillons de :  

- Accéder au site http://www.dsn-info.fr/ 

- Et consulter la partie Comment démarrer en DSN ? 

 

Pour savoir paramétrer et générer la DSN dans EBP Paye, nous vous conseillons de lire ce manuel à 

partir de la partie suivante : Comment paramétrer la DSN dans le produit ? 

  

http://www.dsn-info.fr/
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COMMENT DEMARRER EN DSN ? 

Cette partie vous concerne uniquement si vous devez démarrer en DSN.  

Les informations suivantes sont liées à la mise en place et à la prise en mains des outils externes 

nécessaires au traitement DSN ; elles ne sont pas liées au produit de EBP Open Paye. 

Elles sont extraites du site http://www.dsn-info.fr/ et du guide de démarrage édité par ce site : 

http://www.dsn-info.fr/documentation/guide-de-demarrage-dsn-p2.pdf 

 

 Vous n’êtes pas inscrit sur net-entreprises.fr ou MSA.fr 

 

Inscription sur Net-entreprises.FR :  

Pour vous inscrire sur net-entreprises, nous vous conseillons de consulter les « pas à pas » dédiés sur 

net-entreprises.fr, rubrique S’inscrire, onglet Mode d’emploi ou en cliquant sur le lien suivant : 

http://www.dsn-info.fr/inscription.htm 

Inscription sur MSA.fr :  

Nous vous conseillons de prendre contact avec votre correspondant MSA. 

 Contrôler les SIRET 

Le service DSN contrôle Siret  permet aux déclarants de récupérer la liste des Siret non reconnus dans 

le système DSN (pour le régime agricole et le régime général) afin de procéder à la mise à niveau des 

informations en amont des transmissions DSN.  

Plusieurs cas de figure expliquent la non reconnaissance du SIRET par le système :  

 

 Il  s'agit d'un simple décalage technique :  

À réception de votre demande sur l'adresse mail indiquée, le système sera actualisé de ces Siret et sous 
un délai de quelques jours, vous pourrez procéder au dépôt de votre DSN mensuelle. 
 

 Il s'agit d'une modification récente pour un établissement existant :  

Le délai de prise en compte est encore en cours – transmettez votre DSN sous l'ancien Siret jusqu'à ce 
que ce nouveau Siret soit connu du dispositif. 

Une fois le nouveau Siret reconnu, vous pourrez transmettre votre DSN mensuelle sur ce Siret. 
 

 Il s'agit d'une création et le circuit administratif n'a pas encore abouti :  

Vous êtes dispensé de l'envoi de la DSN tant que ce circuit n'est pas terminé. 

En conséquence, vous devez produire la DSN et ne l'émettrez que lorsque vous aurez le Siret. 

Elle sera acceptée au-delà du délai légal sans application de pénalités. 
 

 Cas des employeurs de travail temporaire :  

Pour les ETT – employeurs de travail temporaire, et notamment les créations d’établissements, nous vous 

conseillons de rattacher le nouvel établissement à l’établissement le plus proche présentant des éléments 

structurels de paie en cohérence avec les particularités des populations déclarées. Pour les deux, utilisez 

le bloc changement lors de l’obtention du nouveau SIRET. 

 

http://www.dsn-info.fr/
http://www.dsn-info.fr/documentation/guide-de-demarrage-dsn-p2.pdf
http://www.dsn-info.fr/inscription.htm
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Pour accéder à ce service :  

 

 Si vous vous êtes inscrit à la DSN depuis plus de 24 heures, vous avez accès immédiatement 
à ce service :  

 

- Connectez-vous sur www.net-entreprises.fr. 

- Cliquez sur Accéder aux déclarations en face de DSN contrôle Siret :  

- 
Soumettez votre fichier .txt contenant le(s) SIRET à contrôler . 

 
 Si vous vous êtes inscrit à la DSN, vous avez accès au tableau de bord de la DSN et au service 

Contrôle Siret sous 24 heures.  
 

Si le contrôle Siret n’apparait pas, deux cas de figure :  

- Vous n’êtes pas inscrit à la DSN : nous vous conseillons donc de procéder à votre inscription à la 
DSN à partir de votre Menu personnalisé en cliquant sur Gérer les habilitations à la DSN. 

- Les délais d’accès au service ne sont pas échus (24 heures après votre inscription à la DSN)  
 

Accédez à la vérification de vos Siret 

Pour vérifier votre/vos Siret, vous devez constituer un fichier comme suit, puis le déposer :  

- Le fichier doit être au format .txt et ne pas dépasser 999 Siret sous peine de rejet. Nous vous 
conseillons par exemple d’utiliser Bloc Note enregistré par défaut sur tous les PC.  

 
 

- Chaque SIRET doit être sur une ligne. Vous devez donc aller à la ligne pour chaque Siret en 
cliquant sur Entrée. 

http://www.net-entreprises.fr/
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- A la fin du dernier Siret mentionné, laisser le curseur après le dernier chiffre (ne pas faire ENTER 
sous peine de rejet du fichier).  

 

- Une fois votre fichier finalisé (celui-ci peut contenir de 1 à N SIRET), comme ci-dessus, renommez-
le, puis enregistrez-le sur votre poste en conservant le format .txt.  

 

Déposez votre fichier à contrôler 

Cliquez sur  Parcourir pour sélectionner le fichier à déposer. 

 
Si nécessaire, vous pouvez modifier pour cet envoi l’adresse mail de réception des résultats du contrôle, 
puis cliquez sur Envoyer. 
  
NB : L’adresse mail peut être modifiée pour un envoi spécifique mais vous pouvez également la modifier 
à partir de Votre menu personnalisé, Modifier mes informations personnelles. L’adresse mail 
modifiée apparaitra ensuite sur votre tableau de bord. 
 

Le compte rendu du contrôle Siret 

Le compte rendu du contrôle Siret vous est transmis à l’adresse renseignée lors du dépôt dans les minutes 

suivant la transmission de votre fichier. 

 

 

Nous vous conseillons d’ouvrir le fichier avec Excel pour une lecture simplifiée des retours. 

 

Les résultats du contrôle vous sont donc présentés par Siret avec un statut indiqué pour chacun de ces 

Sirets. 
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Plusieurs statuts possibles :  
- ACTIF : Le Siret est bien connu du référentiel, vous pouvez donc transmettre votre DSN 

concernant l’établissement  

- Les 3 statuts suivants nécessiteront la réalisation de démarche afin que votre DSN pour ces Sirets 
relevant de ces statuts soit acceptée :  

- CESSATION D'ACTIVITE AU xxxx  

- ACTIF MAIS INCONNU DE L'URSSAF  

- INCONNU  
 
Afin de pouvoir réaliser les démarches de mise à jour de vos Sirets, merci de vous munir de vos données 
d’authentification employeur de votre compte Urssaf.fr. Vous accèderez ainsi à un formulaire de demande 
de mise à jour Siret. Merci également de renseigner l’Urssaf de rattachement pour le ou les Sirets 
concernés.  
 
Depuis votre mail de résultat des contrôles sirets, cliquez sur le lien suivant : 
https://mon.urssaf.fr/urssafenligne.htm, authentifiez-vous et sélectionnez la demande DSN - mise à jour 
des Siret dans la rubrique Echanges avec mon Urssaf.  

 

https://mon.urssaf.fr/urssafenligne.htm
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Si vous ne disposez pas d'un compte employeur actif pour l'un de vos établissements à immatriculer, 
effectuez votre demande via le lien suivant : http://www.contact.urssaf.fr. 

 
Vous pourrez dès lors sélectionner l'Urssaf compétente en fonction du lieu de l’établissement en cliquant 
soit sur le code postal ou la ville, soit sur la région correspondante dans la carte de France et sélectionner 
la demande DSN-mise à jour des Siret dans l'espace mon compte.  
 
Depuis le tableau de bord de la DSN :  

- Connectez-vous sur le site net-entreprises.fr et accédez à la DSN pour le régime général et/ou le 
régime agricole. 

  
- En bas du tableau de bord, en rubrique Services complémentaires, cliquez sur Accéder aux 

services + puis  Echanges avec mon URSSAF : 

 
 

http://www.contact.urssaf.fr/
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 Informer les salariés 

Lors de votre entrée dans le dispositif DSN, vous avez l’obligation, en tant qu’employeur, d’en informer 

vos salariés.  

 Utiliser le modèle disponible sur le site dsn-info.fr 
 

Un modèle de  Fiche information salariés est donc à votre disposition sur le site dsn-info.fr, rubrique 
Vous êtes une entreprise / un tiers déclarant, onglet Documentation.  
Cette fiche présente :  

- Les données à caractère personnel contenues dans la DSN   
- (NB : Les informations contenues dans la DSN étant transmises directement à la CPAM ou à la 

MSA de rattachement du salarié, il est important que le salarié effectue bien ses démarches 
d’identification (déménagement, changement de situation familiale, etc.) auprès de son employeur 
mais également auprès de la CPAM ou de la MSA.  

- Les modalités d’exercice des droits d’accès à ces données et de rectification de celles-ci tel que 
prévu par la loi.  

 

 Utiliser le modèle disponible dans EBP Paye Open Line 

EBP Paye Open Line propose un modèle spécifique La déclaration Sociale Nominative et vous. Pour 

générer la lettre, vous devez simplement accédez au menu Salariés + Administratif + Documents 

administratifs ; dans la barre de tâche, cliquez sur Créer un document administratif, puis sélectionnez 

ce modèle. 

 Actions de communication :  
 
Afin d’informer vos salariés de votre entrée dans le dispositif DSN, vous pouvez effectuer des actions de 
communication telles que :  

- Réunion d’information à l’ensemble du personnel  

- Pour les entreprises de « grande taille », nous vous conseillons également d’informer au préalable 
les délégués du personnel ainsi que les instances représentatives du personnel  

- Envoi d’un mail ou information sur l’extranet ou via les canaux de communication habituels  

- Envoi de la fiche d’information dans un courrier en même temps que le bulletin de salaire  
 

 Vérifier les informations de vos salariés 

 

Les NIR (Numéros de Sécurité Sociale) 

La DSN étant une procédure unique à destinataire multiples, il est bien sûr essentiel que l’identification de 
vos salariés (NIR ou numéro de sécurité sociale) soit correcte. Pour éviter les procédures lourdes de ré 
identification en cas de mauvaise qualité des NIR dans cette phase de démarrage, il est demandé aux 
entreprises un taux de non qualité signalé dans le Bilan d’Identification des Salariés (BIS) inférieur à 1 %.  
 
Le numéro d'inscription au répertoire (NIR) est l'identifiant unique et invariable des individus inscrits au 
répertoire national d'identification des personnes physiques (RNIPP). Ce numéro correspond au numéro 
de sécurité sociale.  
 
Ce numéro est composé de 13 chiffres et d'une clé de 2 chiffres. Le NIR doit avoir la forme 
SAAMMDDCCCNNN avec:  

- S = sexe de la personne physique doit être égal à 1 ou 2  

- AA = année de naissance de la personne physique doit être comprise entre 00 et 99  

- MM = mois de naissance de la personne physique doit être compris entre 01 et 12 ou entre 30 
et 42 ou entre 50 et 99 ou égal à 20  
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- DD = département de naissance de la personne physique doit être compris entre 01 et 99 ou 
être égal à 2A ou 2B  

- CCC = commune de naissance de la personne physique doit être comprise entre 001 et 999  

- NNN = numéro d'inscription la personne physique au registre d'état civil doit être compris entre 
001 et 999  

 
ATTENTION : Un NIR ne peut être présent qu'une seule fois dans la déclaration, il doit être unique 
pour permettre la traçabilité et l'identification de l'individu.  
 
Attention également ! Ne pas essayer de créer un NIR à votre niveau, cela créerait des 
dysfonctionnements.  
 
Si l'immatriculation est provisoire, ne pas utiliser les numéros provisoires reconnaissables par leur premier 
caractère égal à 7 ou 8, mais utiliser le NIA qui a été notifié.  
 
En l'absence de NIR ou de NIA, il est obligatoire de remplir la rubrique Numéro Technique Temporaire 
(S21.G00.30.020).  
 
Pour s’assurer du bon taux d’identification des salariés dans l’entreprise, il suffit de se référer au Bilan 
d'Identification des Salariés (BIS) établi pour votre entreprise :  

- dans le cadre de la procédure DADS-U  

- lors de la première DSN  

- et à compter de début 2015 en sortie de la procédure DPAE.  
 
Vous pouvez accéder au bilan issu de la DADS-U et de la DSN via net-entreprises.fr. Pour la DADS-U via 
le site e-ventail de la CNAV si vous ne passez pas par net-entreprises. Vous pourrez également consulter 
ce bulletin d’information à l’émission de la première DSN mensuelle directement sur votre tableau de bord 
(cliquez sur le fichier concerné, puis sur Accéder aux bilans complémentaires). À partir du bilan établi 
par salarié, vous pourrez effectuer toutes les modifications nécessaires dans votre logiciel de paie afin 
que tous vos salariés soient bien identifiés.  
 
Pour rappel, une mauvaise identification des salariés peut impliquer un rejet d’une déclaration et la non 
reconstitution des éventuels signalements arrêt/reprise de travail ou attestations employeurs. Les droits 
des salariés ne seraient ainsi pas garantis. Vous n’êtes dans ce cas, pas dégagés de vos obligations 
déclaratives. 
 
 

Les NTT (Numéros Techniques Temporaires) 

Numéro Technique Temporaire est un identifiant technique unique qui apparait dans la DSN vous 
permettant de déclarer, dans un temps limité, des salariés dont vous ne connaissez pas le NIR. La 
constitution du NTT est à votre « charge » et doit rester stable (unique et identique) dans le temps pour 
chaque salarié.  
 
Il doit être composé de 11 à 40 caractères et composé comme suit :  

- Il doit commencer par « 1 » ou « 2 » selon le sexe du salarié (afin de pouvoir réaliser le BIS au 
niveau du bloc 3 et remonter au déclarant les NIR rectifiés s’ils sont détectés par le SNGI).  

- Il doit désigner un salarié et un seul dans l’entreprise (suite au code sexe devront être ajoutés le 
SIREN puis un n° propre à l’individu).  

- Il doit rester stable dans le temps : le salarié conservera ce NTT en cas de réaffectation dans un 
autre établissement de l’entreprise, charge à l’entreprise de faire suivre l’information dans ses 
établissements.  

- En cas de multi-contrats au sein d’une même entreprise, charge à l’employeur d’attribuer le même 
NTT pour déclarer l’ensemble des contrats du salarié afin de faciliter les traitements d’identification 
et de rattachement des données au même individu.  
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Le NTT peut être utilisé de manière normale pendant 3 mois. Le salarié doit donc se rendre dans sa CPAM 
afin de faire les démarches nécessaires pour obtenir son Numéro de Sécurité Sociale (NIR).  
 
Le NTT doit donc être mentionné dans la rubrique Numéro technique temporaire - S21.G00.30.020 pour 
laquelle le contrôle CCH-14 mentionne les éléments importants ci-après : Le Numéro technique 
temporaire doit être unique pour une même déclaration. Ce contrôle vise à permettre la traçabilité 
et l'identification de l'individu.  
 
Attention : pour ne pas perdre les droits des salariés en cas de délai de délivrance du NIR trop long , au 
plan pratique le NTT sera maintenu au-delà du délai de 3 mois mais cela doit constituer une exception. 
Une sur utilisation de cette possibilité pourrait donner lieu à des contrôles.  
 
Pour tout savoir sur l’importance de l’immatriculation de vos salariés, nous vous invitons à consulter sur 
le lien suivant : http://www.dsn-info.fr/documentation/veille-identification-salaries.pdf 
 
Le mois où le NIR est connu, vous devez renseigner dans la même DSN le NIR et le NTT pour permettre 
la récupération automatique des périodes antérieurement transmises sous NTT. Il convient donc dès la 
connaissance du NIR définitif du salarié d'alimenter la rubrique NIR salarié 30.001 ainsi que la rubrique 
NTT (numéro technique temporaire) 30.020 dans la DSN relative au mois déclaré. 
 

 

 

 

 

 

  

http://www.dsn-info.fr/documentation/veille-identification-salaries.pdf


 

Mis à jour le 03/11/2016 

 

14 

COMMENT PARAMETRER LA DSN DANS LE 

PRODUIT ? 

Dans la DSN, il est important de renseigner correctement et précisément les éléments de paie sous 

peine d’une déclaration fausse.  

 

Vous trouverez ci-dessous les principaux champs encadrés en rouge qui sont obligatoirement attendus 

en DSN : 

 

 Fiche Etablissement 

 

Menu Etablissements / Liste des établissements / Fiche établissement 

Onglet Informations administratives 
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Modifier les champs DSN 
 

 

 

Onglet Information de la paye 

Banque principale / Fiche banque / Coordonnées bancaires 
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Onglet Organismes 
 

Vous devez définir dans cet onglet tous les organismes auxquels votre établissement est affilié. 

 

Pour une DSN de type « Néant », il faut indiquer si l’organisme est à déclarer. Si aucun organisme n’est à déclarer, 

le groupe « S20.G00.08 : Identifiant de l’organisme destinataire de la déclaration néant » ne sera pas généré. 

 En effet, il est possible qu’une entreprise n’ait pas de salariés pendant certains mois (par exemple, celle dont 

l’activité est liée à la saisonnalité, etc …). Néanmoins, d’un point de vue déclaratif, il est attendu une DSN de type 

« Néant ».  

Pour ce faire, il vous faudra indiquer sur chacun de vos organismes si vous souhaitez le déclarer en néant.  

 

Onglet Exercices 
 

En cas d’assujettissement à la CVAE, un exercice comptable doit-être ajouté :  

 

 

Le premier exercice comptable doit être ajouté manuellement, les exercices suivants seront automatiquement 

générés lors de la clôture mensuelle ou annuelle. 

Il faut également saisir la Date de clôture pour cet exercice car il est attendu en DSN sur la rubrique 

« S21.G00.11.018 : Date de clôture de l’exercice comptable ». 
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Onglet Effectifs 
 

En cas d’assujettissement à la CVAE, l’effectif n-1 doit être renseigné : 

 

L’effectif CVAE est nécessaire à la génération de la structure « S21.G00.42 : Affectation fiscale » déclarée en avril 

ou en cas de cessation d’activité. Ces données ne sont pas automatisées, elles devront donc être saisies chaque 

année. 

 

Onglet Taxes 
 

L’onglet taxe est à alimenter en cas d’assujettissement à l’une d’entre elle. 
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Onglet Contacts chez le déclaré 
 

Cet onglet est créé pour la norme phase 3 (P03), il est destiné à communiquer aux organismes de Protections 

sociale, Administrations et services de l’Etat, un contact au sein de l’établissement déclaré. Vous devez donc y 

ajouter la liste des contacts à déclarer en DSN P03. 

 

 
 

 

En phase 2, ces informations étaient renseignées dans le menu Déclarant des Paramètres Sociétés, elles seront 

reprises dans l’onglet Contacts chez le déclaré lors de la mise à jour de votre dossier avec la dernière version et 

pourront être complétées pour les différents types de contacts. 

 

Onglet Adhésion prévoyance 
 

Tous les contrats auxquels la société a adhérée doivent être ajoutés dans l’onglet Adhésion prévoyance. 

 
 

Les informations contenues dans ces contrats sont issues des fiches de paramétrage DSN qui sont disponibles sur 

votre tableau de bord Net-entreprises, MSA ou sur votre portail de dépôt habituel.  
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Onglet Cotisations 
 

 

 

Cet onglet permet de déclarer via la structure « S21.G00.82 : Cotisation établissement » certaines cotisations 

imputables à l’établissement (Ex : fonds de formation). Ce bloc est utilisé uniquement par : 

- Les Caisses CIBTP 

- Les Organismes complémentaires 

- La MSA 

Pour chaque type de cotisation ajoutée, il vous faudra saisir le montant à déclarer sur la période sélectionnée. 

Si le type de cotisation est destiné à un organisme complémentaire, alors il faudra préciser le contrat de 

prévoyance ainsi que le type d’échéance. 

Si le type de cotisation est destiné à un organisme MSA, alors il faudra préciser le code de l’organisme ; le type 

d’échéance sera lui initialisé par défaut à « échue ». 
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 Fiche Salarié 

 

Menu Salariés / Liste des salariés / Fiche salarié 

Onglet Identité 
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Onglet Contrat 
 

 

 

Le numéro de contrat est un identifiant obligatoire en DSN, le champ  Ancien N° de contrat doit être déclaré si 

nécessaire. Ce champ est à saisir manuellement si votre précédent logiciel n’était un logiciel EBP sinon il sera 

automatiquement renseigné.  

 

Un nouveau champ « Embauche en cumul emploi retraite » est disponible dans la fiche salarié / onglet contrat. 

Lors de l’embauche d’un salarié qui a fait valoir ses droits à la retraite (situation de cumul emploi retraite), cette 

case doit être cochée. 
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Onglet Paye 
 

 

 

Onglet Prévoyance/Assurance 
 

Dans la Fiche salarié, onglet Prévoyance / Assurance, le bouton Modifier permet d’ouvrir le contrat de 

prévoyance/assurance du salarié dans lequel a été ajouté un nouvel onglet : Ayants droit. 
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Pour chaque Ayant droit du salarié, il suffit de compléter les renseignements demandés, tels que par exemple le 

nom de famille, le prénom, etc …. 

 

 

Onglet Déclarations 
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 Paramètres Société 

 

Menu Paramètres / Société 

 

Onglet Entreprise 
 

 

 

Le code domaine d’intervention du contact est supprimé de la déclaration DSN phase 3. 

 Une nouvelle case à cocher Entreprise étrangère est disponible dans les Paramètres / Société / Entreprise / 

Administration. 

Une fois activée il vous faudra sélectionner son implantation : 

- Entreprise étrangère avec établissement en France 
- Entreprise étrangère hors UE sans établissement en France 
- Entreprise étrangère dans l’UE sans établissement en France 
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Renseignez les coordonnées de l’émetteur de la DSN, 

 Soit dans l’onglet « Déclarant » si l’entreprise envoie elle-même sa déclaration 

 Soit dans l’onglet « Expert » si l’entreprise passe par l’intermédiaire d’un cabinet pour émettre sa 

déclaration 
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Onglet Cotisations spécifiques  
 

En cas d’assujettissement à la CVAE, la case Entreprise assujettie à la CVAE doit être cochée. 

Cette taxe doit être déclarée mensuellement via la structure « S21.G00.44 : Assujettissement fiscale ». 
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 Formules utilisées dans les déclarations 

 

Menu Déclarations / Formules utilisées dans les déclarations 

 

Les formules de déclaration servent à renseigner les rubriques de type "Numérique" dans vos déclarations. 

 

Par défaut, nous vous proposons des formules en adéquation avec le paramétrage proposé dans votre logiciel. Il se 

peut que ces formules ne répondent pas à vos besoins. Il est donc important de les personnaliser s'il s'avère 

nécessaire de le faire avant de préparer votre déclaration. 

 

 Vous ne pouvez pas "Ajouter" ou "Supprimer" de nouvelles formules de déclaration. 

 

Pour modifier une formule il vous suffit de changer la formule indiquée par défaut.  

 

Vous avez la possibilité à tout moment de rebasculer sur la formule de base en cliquant sur le bandeau de 

couleur jaune. 
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COMMENT DECLARER UN SIGNALEMENT DSN 

ARRET DE TRAVAIL? 

 Fiche arrêt de travail 

 

Dès lors qu’un arrêt de travail pour cause : 

 de congés de maladie non professionnelle, de maternité, d’adoption ou de paternité et d’accueil d’enfant 

est constaté, un signalement doit obligatoirement être émis (dans un délai de 5 jours). 

Ce signalement permet de reconstituer une attestation de salaire permettant le versement des indemnités 

journalières au salarié. 

En cas d’arrêt de travail pour cause : 

 accident de travail, accident de trajet et maladie professionnelle 

est constaté, seule la DSN Mensuelle doit obligatoirement être émise jusqu’au 26/05/2015.  

 A partir du 26/05/2015, tous les motifs d’arrêt de travail seront autorisés en signalement. 
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Ajouter une fiche Arrêt de travail par le menu Salariés / Congés et absences / Arrêts de travail et sélectionner le 

salarié concerné. 
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Sélectionner le type d’absence de l’arrêt de travail. 
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Renseigner les dates de début et de fin de l’arrêt. 

Vous pouvez cliquer sur les icônes  pour afficher un calendrier. 

La date du dernier jour travaillé ainsi que la date de validité sont renseignées automatiquement, mais il est possible 

de les modifier. 

Si l’entreprise effectue la subrogation, cocher la case « Demande de subrogation » et vérifier les dates de 

subrogation. 

Spécifier le type d’arrêt : Initial ou Prolongation. 

Cliquer sur Enregistrer puis sur le bouton Générer un signalement DSN. 
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 Préparation du signalement arrêt de travail 

 

La fenêtre Signalement DSN arrêt de travail s’ouvre. 

 

Cette fiche retranscrit les informations saisies dans votre arrêt de travail. 

Vous pouvez également retrouver cette fiche dans le Menu Déclarations / DSN / Signalements. 

Un autre mode d’affichage plus complexe est également disponible sous l’onglet Edition, il s’agit de l’éditeur. 
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1. Veiller à bien vérifier les données de votre DSN. 

 Pour effectuer une correction, le mieux serait de modifier l’information directement dans la fiche 

arrêt de travail (ou autre), afin que la donnée soit correctement reprise par la suite. Sinon, vous pouvez 

également corriger l’information dans le document ou dans l’éditeur. 

 

2. Contrôler votre DSN grâce à l’outil DSN-Val, voir § Téléchargement et installation de l’outil de contrôle de 

la DSN. 
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 Générer le fichier 

 

Cliquer sur le bouton Déclarer le fichier  

 

 
 

et choisir le mode de production :  

 Test : le fichier préparé, provisoire, peut être envoyé aux organismes à titre d’essai. Vous pouvez 

renouveler l’opération par la suite autant de fois que vous le désirez. 

 Réel : un fichier définitif est créé. Celui-ci sera déclaré officiellement. 

Puis cliquer sur OK. 

L’écran suivant, que vous pouvez ne plus afficher par la suite, vous indique le chemin de génération du fichier. 

 

 Déclarer le fichier 

 

Le fichier généré précédemment doit ensuite être déposé sur le site http://www.net-entreprises.fr. 

 

 

  

http://www.net-entreprises.fr/
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COMMENT DECLARER UN SIGNALEMENT DSN 

REPRISE DE TRAVAIL? 

 Fiche arrêt de travail 

 

Le signalement Reprise suite à un arrêt de travail n’est nécessaire qu’en cas de reprise anticipée du travail. 

Ouvrir la fiche Arrêt de travail par le menu Salariés / Congés et absences / Arrêts de travail et sélectionner le 

salarié concerné. 

Cocher la case Reprise anticipée en sélectionnant un motif et une date d’application. 

 

Cliquer sur Enregistrer puis sur le bouton Générer un signalement DSN. 
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Suivre ensuite les étapes décrites aux paragraphes  

 Préparation du signalement arrêt de travail 

 Générer le fichier 

 Déclarer le fichier 
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COMMENT DECLARER UN SIGNALEMENT DSN FIN 

DE CONTRAT? 

 Fiche Fin de contrat / STC 

 

Le signalement Fin de contrat de travail doit être transmis dans les 5 jours suite à la connaissance de l’événement. 

Si la fin de contrat de travail survient avant la transmission de la DSN mensuelle relative au mois civil précédent 

l’événement, il est demandé de transmettre cette déclaration mensuelle en même temps que le signalement de fin 

de contrat de travail. 

Il est nécessaire de récapituler tous les signalements d’événements Fin de contrat de travail émis au-cours du mois 

dans la DSN mensuelle. 

Ajouter une fiche Fin de contrat / STC par le Menu Bulletins / Soldes de tout compte. 

Saisir ou corriger les éléments relatifs à la fin de contrat, en passant sur chacun des onglets (Rupture de contrat de 

travail, Préavis, Bulletins, Chômage total sans rupture de contrat de travail, Signalements). 

Cliquer sur Enregistrer puis sur le bouton Générer un signalement DSN. 
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 Préparation du signalement fin de contrat de travail 

 

La fenêtre Signalement fin de contrat de travail s’ouvre. 

 

Cette fiche retranscrit les informations saisies dans votre fiche fin de contrat solde de tout compte. 

Vous pouvez également retrouver cette fiche dans le Menu Déclarations / DSN / Signalements. 

Un autre mode d’affichage plus complexe est également disponible sous l’onglet Edition, il s’agit de l’éditeur. 

 

Suivre ensuite les étapes décrites aux paragraphes  
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 Contrôler  

 Générer le fichier 

 Déclarer le fichier 
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COMMENT DECLARER LA DSN MENSUELLE ? 

 Préparation de la DSN Mensuelle 

 

Pour préparer votre DSN Mensuelle, cliquez sur Déclarations dans la barre des menus en haut de l’écran, 

sélectionnez DSN Mensuelle, puis cliquez sur Ajouter et sélectionner DSN Mensuelle. 

 

 
 

La fiche de déclaration DSN Mensuelle ci-dessous s'affiche. Sélectionnez par le biais d'une liste 

déroulante la périodicité à déclarer. 

Spécifiez si besoin les organismes ainsi que les salariés concernés par cette déclaration, par 

l’intermédiaire des champs Du … Au puis cliquez sur Préparer. 

Si vous devez déclarer la cessation de votre activité, il faut cocher le champ correspondant, les rubriques 

qui sont habituellement déclenchées sur la dernière DSN de l’année seront ainsi générées. 
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Cliquez sur l’onglet Edition pour voir apparaître l’éditeur et le contenu de la DSN. 
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1. Veiller à bien vérifier les données de votre DSN. 

 Pour effectuer une correction, le mieux serait de modifier l’information directement dans la fiche 

arrêt de travail (ou autre), afin que la donnée soit correctement reprise par la suite. Sinon, vous pouvez 

également corriger l’information dans le document ou dans l’éditeur. 

 

2. Contrôler votre DSN grâce à l’outil DSN-Val, voir § Téléchargement et installation de l’outil de contrôle de 

la DSN. 
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 Générer le fichier 

 

Cliquer sur le bouton Déclarer le fichier  

 

 
 

 

et choisir le mode de production :  

 Test : le fichier préparé, provisoire, peut être envoyé aux organismes à titre d’essai. Vous pouvez 

renouveler l’opération par la suite autant de fois que vous le désirez. 

 Réel : un fichier définitif est créé. Celui-ci sera déclaré officiellement. 

Puis cliquer sur OK. 

L’écran suivant, que vous pouvez ne plus afficher par la suite, vous indique le chemin de génération du fichier. 

 

 Déclarer le fichier 

 

Le fichier généré précédemment doit ensuite être déposé sur le site http://www.net-entreprises.fr. 

 

 

  

http://www.net-entreprises.fr/
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COMMENT DECLARER LA DSN REPRISE 

D’HISTORIQUE ? 

 Qu’est ce qu’une DSN Reprise d’historique ? 

 

Afin de pouvoir reconstituer les DSIJ (attestation de salaire pour le versement des indemnités journalières) et AED 

(attestation employeur dématérialisée), il est nécessaire d’obtenir un historique de 3 à 12 mois maximum. 

Pour que la reprise d’historique soit acceptée, il est impératif de respecter les consignes suivantes : 

 Une « DSN Reprise d’historique » ne peut être émise avant acceptation par le point de dépôt d’une 

première DSN mensuelle en « envoi normal et réel ». 

 L’intégralité des salariés présents dans la « DSN Reprise d’historique » doit disposer d’un NIR 

(numéro de sécurité sociale) certifié. Il ne faut donc aucune anomalie d’identification. 

 Il n’est pas possible d’envoyer une DSN annule et remplace dans le cadre de la reprise d’historique. 

 La « DSN Reprise d’historique » doit reprendre les salariés présents dans l’établissement 

d’affectation au moment de l’envoi de la déclaration. 

 La « DSN Reprise d’historique » doit se faire mois par mois (donc si vous devez faire une reprise de 

3 mois, alors vous devrez envoyer 3 DSN Reprise d’historique). 

 Une seule « DSN Reprise d’historique » sera acceptée pour un établissement et un mois déclaré. Il 

est donc important que la déclaration contienne tous les salariés car il ne sera plus possible de déposer une 

nouvelle « DSN Reprise d’historique » pour les mois déjà déposés et acceptés pour l’établissement. 

La  DSN Reprise d’historique est supprimée en phase 3. Le message ci-dessous sera donc affiché en cas de 

préparation avec la norme P03 :  

 

                                   

 

 

 Préparation de la DSN Reprise d’historique 
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Pour préparer votre DSN Reprise d’historique, cliquez sur Déclarations dans la barre des menus en haut de l’écran, 

sélectionnez DSN Reprise d’historique, puis cliquez sur Ajouter et sélectionner DSN Reprise d’historique. 

 

La fiche de déclaration DSN Reprise d’historique ci-dessous s'affiche. Sélectionnez par le biais d'une liste déroulante 

l’établissement ainsi que la périodicité à déclarer. 

Spécifiez si besoin les salariés concernés par cette déclaration, par l’intermédiaire des champs Du … Au. 

 

Cliquer sur le bouton Préparer. 

 

 

Cliquez sur l’onglet Edition pour voir apparaître l’éditeur et le contenu de la DSN. 
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1. Vérifier et/ou compléter les données de votre DSN directement dans l’éditeur. 

 

 Vous pouvez ajouter ou supprimer des groupes ou des sous groupes vides, ainsi que des copies de 

structures en cliquant sur les boutons Ajouter ou Supprimer. 
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2. Contrôler votre DSN grâce à l’outil DSN-Val, voir § Téléchargement et installation de l’outil de contrôle de 

la DSN. 

 

 

 Générer le fichier 

 

Cliquer sur le bouton Déclarer le fichier  

 

 
 

 

et choisir le mode de production :  

 Test : le fichier préparé, provisoire, peut être envoyé aux organismes à titre d’essai. Vous pouvez 

renouveler l’opération par la suite autant de fois que vous le désirez. 
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 Réel : un fichier définitif est créé. Celui-ci sera déclaré officiellement. 

Puis cliquer sur OK. 

L’écran suivant, que vous pouvez ne plus afficher par la suite, vous indique le chemin de génération du fichier. 

 

 Déclarer le fichier 

 

Le fichier généré précédemment doit ensuite être déposé sur le site http://www.net-entreprises.fr. 

 

  

http://www.net-entreprises.fr/
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COMMENT CORRIGER UNE DSN MENSUELLE OU UN 

SIGNALEMENT ? 

Vous pouvez effectuer autant de déclarations « Annule et remplace » que vous le souhaitez tant pour une DSN 

Mensuelle (si la date d’échéance d’envoi retenue pas votre entreprise n’est pas dépassée : 5 ou 15 du mois 

suivant) ; que pour des signalements d’événements (sans date limite d’envoi – dès que nécessaire). 

Concernant la DSN Mensuelle, si la date d’échéance est dépassée, les corrections seront à apporter dans la paie 

d’un mois ultérieur et donc dans la DSN de ce mois ultérieur. 

 

 DSN Mensuelle 

 

Pour préparer votre DSN Mensuelle Annule et Remplace, cliquez sur Déclarations dans la barre des menus en haut 

de l’écran, sélectionnez DSN Mensuelle, puis sélectionner la DSN Mensuelle à corriger et cliquer dans la barre des 

tâches sur « Annule et remplace » ou par un clic droit sélectionner « Annule et remplace ». 
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Pour une DSN Mensuelle, choisissez « Annule et remplace intégrale » à la question « Quel type d’annule et 

remplace voulez-vous créer ? », puis cliquez sur OK. 

 

 L’Annule et remplace intégrale est valable pour la DSN Mensuelle et pour les signalements Arrêt 

de travail et Fin de contrat. 

 L’Annule est uniquement valable pour les signalements Fin de contrat 

 

1. Vérifier et/ou compléter les données de votre DSN directement dans l’éditeur. 

 

2. Contrôler votre DSN grâce à l’outil DSN-Val, voir § Téléchargement et installation de l’outil de contrôle de 

la DSN. 
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3. Cliquer sur le bouton Déclarer le fichier  

 

 
 

 

et choisir le mode de production :  

 Test : le fichier préparé, provisoire, peut être envoyé aux organismes à titre d’essai. Vous pouvez 

renouveler l’opération par la suite autant de fois que vous le désirez. 

 Réel : un fichier définitif est créé. Celui-ci sera déclaré officiellement. 

Puis cliquer sur OK. 

L’écran suivant, que vous pouvez ne plus afficher par la suite, vous indique le chemin de génération du fichier. 

 

4. Le fichier généré précédemment doit ensuite être déposé sur le site http://www.net-entreprises.fr. 

 

 Signalements  

 

Pour préparer votre Signalement Arrêt de travail (ou Reprise suite à arrêt) ou Fin de contrat STC de type Annule 

et Remplace, cliquez sur Déclarations dans la barre des menus en haut de l’écran, sélectionnez Signalement, puis 

sélectionner le Signalement à corriger et cliquer dans la barre des tâches sur « Annule et remplace » ou par un clic 

droit sélectionner « Annule et remplace ». 

 

http://www.net-entreprises.fr/


 

Mis à jour le 03/11/2016 

 

52 

 

 

Choisissez le type d’Annule et remplace que vous souhaitez créer 

 

 L’Annule et remplace intégrale est valable pour la DSN Mensuelle et pour les signalements Arrêt 

de travail et Fin de contrat. 
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 L’Annule est uniquement valable pour les signalements Fin de contrat 

 

 
 

Suivez ensuite les étapes comme précédemment indiqué pour corriger les valeurs, contrôler, déclarer et générer le 

signalement. 
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TELECHARGEMENT ET INSTALLATION DE L'OUTIL 

DE CONTRÔLE DE LA DSN  

 Installation et paramétrage des outils 

 

L'outil DSN-val permet de contrôler gratuitement une déclaration mensuelle ou un signalement d'évènement avant 

sa transmission. 

 

Pour télécharger cet outil ainsi que le guide utilisateur associé, rendez-vous sur la page suivante :  

http://www.dsn-info.fr/precontrole-dsn-val-p2.htm 

 

Une fois l’outil de contrôle DSN téléchargé sous forme d'un fichier zip, décompressez-le. 

 

Afin d’optimiser le fonctionnement de cet outil de contrôle il est nécessaire d’installer également la dernière version 

de Java à l’adresse suivante : https://www.java.com/fr/ 

 

Puis dans le logiciel de Paye Open Line, renseigner le chemin de l’outil DSN Val dans le Menu Outils / Options / 

Outils de contrôle des déclarations / DSN Val. 

 

 

http://www.dsn-info.fr/precontrole-dsn-val-p2.htm
https://www.java.com/fr/
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 Utilisation de l’outil de pré-contrôle 

 

Pour pré-contrôler votre DSN, ouvrez votre déclaration Signalement ou votre déclaration Mensuelle et cliquez sur 

le bouton Contrôler. 

 

 
 

Vous pouvez ensuite visualiser et corriger les erreurs marquées d’un carré rouge, dans l’éditeur (onglet Edition). 

 

Une fois les anomalies corrigées, vous pouvez transmettre soit un fichier Test ou soit un fichier Réel. 
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GERER LE PAIEMENT DE SA DSN 

 Rappel de principe 

 

En phase 2, les moyens privilégiés de paiement des cotisations sociales aux Urssaf sont, le virement et le télé-

règlement. 

Le paiement par télé-règlement est opéré en renseignant le bloc « Versement organisme de protection sociale » 

(S21.G00.20).  

 Si le cotisant paie par virement, ce bloc S21.G00.20 ne doit pas être renseigné. 

Pour les entreprises soumises à échéance mensuelle en Ducs et payant leurs cotisations par télérèglement, un ordre 

de télé-règlement par mois civil doit être produit. 

Pour les entreprises soumises à échéances trimestrielle en DUCS et payant leurs cotisations par télérèglement, deux 

options de paiement trimestriel possibles :  

- Un acte de télé-règlement dans chaque DSN mensuelle avec une exécution unique du paiement à la 

date limite de paiement ; 

- Trois actes de télé-règlement à la date limite de paiement, rattachés à leurs périodes respectives. 

 Spécificités associées à EBP Paye Open Line 

Moyen de paiement 

Il est important de préciser le mode de règlement de vos cotisations. 

Pour ce faire, il vous faut aller dans le menu Etablissement, ouvrir votre Organismes et cliquer sur    pour ouvrir 

votre Caisse 
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1. Paiement par télérèglement 

Au niveau de l’onglet Coordonnées bancaires de votre Caisse, cliquer sur la liste déroulante du Moyen de paiement 

et sélectionner Télérèglement. 

Et cliquer sur Enregistrer et Fermer. 

Si le moyen de paiement Télérèglement n’existe pas, au niveau de l’onglet Coordonnées bancaires de votre Caisse, 

cliquer sur la liste déroulante du Moyen de paiement et cliquer sur Ajouter. 

 

 

Dans la nouvelle fenêtre de Moyen de paiement qui s‘ouvre, renseignez les informations suivantes : 

Code :    TLR 

Nature :   Autres 

Libellé :   Télérèglement 
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Et cliquer sur Enregistrer et Fermer. 

 

2. Paiement par virement 

Au niveau de l’onglet Coordonnées bancaires de votre Caisse, cliquer sur la liste déroulante du Moyen de paiement 

et sélectionner Virement. 

Et cliquer sur Enregistrer et Fermer. 

Coordonnées bancaires 

L’onglet Coordonnées bancaires de la Caisse comporte désormais 2 encadrés  : 

- Coordonnées bancaires de la caisse 

- Coordonnées bancaires du compte à débiter 
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Les Coordonnées bancaires de la caisse correspondent aux coordonnées bancaires de la caisse de votre organisme. 

Exemple : si vous connaissez les coordonnées bancaires de votre caisse Urssaf, vous pouvez les renseigner dans ce 

cadre. 

 Les coordonnées bancaires de la caisse ne sont pas utilisées en DSN, puisque dans les structures 

« S21.G00.20.003 – BIC » et « S21.G00.20.004 – IBAN », y sont attendues uniquement les coordonnées 

bancaires du compte sur lequel doit être prélevé le montant de l’ordre de règlement et non, les 

coordonnées bancaires du compte destinataire du montant de l’ordre de règlement des cotisations. 

Les Coordonnées bancaires du compte à débiter correspondent aux coordonnées bancaires de votre banque. 

Si plusieurs banques sont présentes dans votre dossier (Menu Paramètres / Banques), alors il vous faudra choisir 

sur quelle banque vous souhaitez être débité et en saisir les coordonnées bancaires dans le cadre Coordonnées 

bancaires du compte à débiter de votre Caisse. 

 Les coordonnées bancaires du compte à débiter sont utilisées en DSN, puisque dans les structures 

« S21.G00.20.003 – BIC » et « S21.G00.20.004 – IBAN », y sont attendues les coordonnées bancaires du 

compte sur lequel doit être prélevé le montant de l’ordre de règlement des cotisations. 
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COMMENT DECLARER LES COTISATIONS EN DSN 

 

 Déclaration des cotisations nominatives 

 
 
La déclaration des cotisations à la maille individuelle repose sur le renseignement de tout ou partie des blocs 
suivants : 
 

- « S21.G00.78 : Base assujettie » : 
Les bases assujetties (somme des montants assujettis de manière homogène à une ou plusieurs 

cotisations). 
 

 
- « S21.G00.79 : Composant de base assujettie » : 
Les composants de base assujettie constituant des parties de bases assujetties autres que des éléments de 

revenu brut (par exemple, le montant du SMIC retenu pour le calcul de la Réduction générale des cotisations 
patronales de sécurité sociale) 

 
 
- « S21.G00.81 : Cotisation individuelle » 
Les montants d’assiettes exonérées ou éligibles à réduction (cf. liste des exonérations et réductions 

concernées par la rubrique « S21.G00.81.001 – Code de cotisation » 
 
 

Pour rappel, dans le message DSN les blocs « S21.G00.79 : Composant de base assujettie » et « S21.G00.81 : 
Cotisation individuelle » sont « enfants » d’un bloc « S21.G00.78 : Base assujettie ». 
 
 
Les règles de rattachement d’un bloc 79 ou 81 sous un bloc 78 ont, dans la majorité des cas, une justification métier 
en ce sens que le calcul de la cotisation individuelle repose sur une base assujettie spécifique. De même, la 
déclaration d’un composant de base assujettie est généralement liée à la présence d’une base assujettie et/ou 
d’une cotisation individuelle. 
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Paramétrage des rubriques  « S21.G00.78 : Base assujettie »  
 

Certaines rubriques doivent avoir un paramétrage spécifique afin de déclencher le bloc « S21.G00.78 : Base 

assujettie » en DSN. 

 

Ce paramétrage est à mettre en place dans vos rubriques via le champ Nature de la rubrique :  

 

 

Un nouveau type de nature est disponible dans les paramètres de paye.  

Il s’agit des natures non alimentées. Ce nouveau type de cumul peut être utilisé dans les formules paramétrées 

dans les déclarations ou dans l’interrogation des données de paye, en utilisant la syntaxe ValeurRubrique.  

Il a l’avantage de ne pas apparaître dans la liste des nombreux cumuls présents dans l’onglet cumuls du bulletin 

de paye ou dans les impressions utilisant des grilles de cumuls. 

 

 Rubrique « S21.G00.78_07 : Assiette des contributions d'Assurance Chômage » :  

Les rubriques d’assurance chômage doivent alimenter la nature de rubrique : Assurance chômage et la sous nature 

: Cotisations Assurance chômage. 
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 Rubrique « S21.G00.78_22 : Base brute spécifique Agirc Arrco » :  

Les rubriques ayant une base brute spécifique Agirc Arrco doivent alimenter la nature de rubrique : Base spécifique 

Agirc Arrco et la sous nature : Base brute spécifique Agirc Arrco. 

 Rubrique « S21.G00.78_23 : Base exceptionnelle (Agirc Arrco) » :  

Les rubriques ayant une base exceptionnelle (Agirc Arrco) doivent alimenter la nature de rubrique : Base 

exceptionnelle Agirc Arrco et la sous nature : Base brute exceptionnelle Agirc Arrco. 

 

 Rubrique « S21.G00.78_24 : Base plafonnée spécifique Agirc Arrco » :  

Les rubriques ayant une base plafonnée spécifique Agirc Arrco doivent alimenter la nature de rubrique : Base 

spécifique Agirc Arrco et la sous nature : Base plafonnée spécifique Agirc Arrco. 

 Rubrique « S21.G00.78_25 : Assiette de contribution libératoire » :  

Les rubriques concernant l’assiette de contribution libératoire doivent alimenter la nature et sous nature de 

rubrique : Contribution libératoire. 

 

 Rubrique « S21.G00.78_33 : Assiette Contribution sur les avantages de préretraite entreprise » :  

Les rubriques concernant l’Assiette Contribution sur les avantages de préretraite entreprise doivent alimenter la 

nature de rubrique : Contributions sur avantage de pré-retraite entreprise et la sous nature : Contribution sur 

avantage de pré-retraite entreprise à dater du 11/10/2007 (CAPE) ou : Contribution sur avantage de pré-retraite 

entreprise aux taux normal (CAPE). 

 

 Rubrique « S21.G00.78_43 : Base plafonnée exceptionnelle Agirc Arrco » :  

Les rubriques ayant une base plafonnée exceptionnelle Agirc Arrco doivent alimenter la nature de rubrique : Base 

exceptionnelle Agirc Arrco et la sous nature : Base plafonnée exceptionnelle Agirc Arrco. 

 

 Rubrique « S21.G00.78_45 : Base plafonnée ICP Agirc Arrco » :  

Les rubriques ayant une base plafonnée ICP Agirc Arrco doivent alimenter la nature et sous nature de rubrique : 

Base plafonnée ICP Agirc Arrco. 

 

 Rubrique « S21.G00.78_90 : Autre revenu net imposable » :  

Les rubriques concernant les Autres revenus nets imposables doivent alimenter la nature et sous nature de rubrique 

: Autre revenu net imposable. 
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Paramétrage des rubriques  « S21.G00.79 : Composant de base assujettie »  
 

Certaines rubriques doivent avoir un paramétrage spécifique afin de déclencher le bloc « S21.G00.79 : Composant 

de base assujettie » en DSN. 

 

Ce paramétrage est à mettre en place dans vos rubriques via le champ Nature de la rubrique :  

 

 

 Rubrique « S21.G00.79_03 : Contributions patronales à des régimes complémentaires de retraite » :  

Les rubriques de contributions patronales à des régimes complémentaires de retraite doivent alimenter la nature 

et sous nature de rubrique : Contributions patronales à des régimes complémentaires de retraite. 

 

 Rubrique « S21.G00.79_04 : Contributions patronales destinées au financement des prestations de 

prévoyance complémentaire » :  

Les rubriques de contributions patronales destinées au financement des prestations de prévoyance 

complémentaires doivent alimenter la nature : Participation patronale au financement d'avantages particuliers et 
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la sous nature : Contributions patronales destinées au financement des prestations de prévoyance 

complémentaire. 

 

 Rubrique « S21.G00.79_10 : Salaire brut prévoyance » :  

Les rubriques concernant le salaire brut prévoyance doivent alimenter la nature : Prévoyance et la sous nature : 

Salaire brut Prévoyance. 

 

 Rubrique « S21.G00.79_11 : Tranche A prévoyance » :  

Les rubriques concernant la tranche A prévoyance doivent alimenter la nature : Prévoyance et la sous nature : 

Tranche A Prévoyance. 

 

 Rubrique « S21.G00.79_12 : Tranche 2 prévoyance » :  

Les rubriques concernant la tranche 2 prévoyance doivent alimenter la nature : Prévoyance et la sous nature : 

Tranche B Prévoyance. 

 

 Rubrique « S21.G00.79_13 : Tranche B prévoyance » :  

Les rubriques concernant la tranche B prévoyance doivent alimenter la nature : Prévoyance et la sous nature : 

Tranche B Prévoyance. 

 

 Rubrique « S21.G00.79_14 : Tranche C prévoyance » :  

Les rubriques concernant la tranche C prévoyance doivent alimenter la nature : Prévoyance et la sous nature : 

Tranche C Prévoyance. 

 

 Rubrique « S21.G00.79_15 : Tranche D prévoyance » :  

Les rubriques concernant la tranche D prévoyance doivent alimenter la nature : Prévoyance et la sous nature : 

Tranche D Prévoyance. 

 

 Rubrique « S21.G00.79_16 : Tranche D1 prévoyance » :  

Les rubriques concernant la tranche D1 prévoyance doivent alimenter la nature : Prévoyance et la sous nature : 

Tranche D1 Prévoyance. 
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 Rubrique « S21.G00.79_17 : Base spécifique prévoyance » :  

Les rubriques concernant la base spécifique prévoyance doivent alimenter la nature : Prévoyance et la sous nature 

: Base spécifique Prévoyance. 

 

 Rubrique « S21.G00.79_18 : Base forfaitaire prévoyance » :  

Les rubriques concernant la base forfaitaire prévoyance doivent alimenter la nature : Prévoyance et la sous nature 

: Base forfaitaire Prévoyance. 

 

 Rubrique « S21.G00.79_19 : Base fictive prévoyance » :  

Les rubriques concernant la base fictive prévoyance doivent alimenter la nature : Prévoyance et la sous nature : 

Base fictive Prévoyance reconstituée. 

 

 Rubrique « S21.G00.79_20 : Montant forfaitaire prévoyance » :  

Les rubriques concernant le montant forfaitaire prévoyance doivent alimenter la nature : Prévoyance et la sous 

nature : Montant forfaitaire prévoyance. 

 

 Rubrique « S21.G00.79_21 : Montant prévoyance libre ou exceptionnel » :  

Les rubriques concernant le montant prévoyance libre ou exceptionnel doivent alimenter la nature : Prévoyance et 

la sous nature : Montant prévoyance libre ou exceptionnel. 

 

 Rubrique « S21.G00.79_90 : Retenue sur salaire » :  

Les rubriques concernant la retenue sur salaire doivent alimenter la nature et la sous nature : Retenue sur salaire. 
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Paramétrage des rubriques  « S21.G00.81 : Cotisation individuelle »  
 

Certaines rubriques doivent avoir un paramétrage spécifique afin de déclencher le bloc « S21.G00.81 : Cotisation 

individuelle » en DSN. 

 

Ce paramétrage est à mettre en place dans vos rubriques via le champ Nature de la rubrique :  
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Ou dans l’onglet Cumul :  

 

 

 Rubriques :  

 

- « S21.G00.81_001 : Exonération de cotisations au titre de l'emploi d'un apprenti (loi de 1979) », 

- « S21.G00.81_002 : Exonération de cotisations au titre de l'emploi d'un apprenti (loi de 1987) », 

- « S21.G00.81_003 : Exonération de cotisations au titre de l'emploi d'un apprenti (loi de 1992) ». 
 

Les rubriques concernant l’Exonération de cotisations au titre de l'emploi d'un apprenti  doivent alimenter la nature 
et sous nature : Accident du travail. 

 

 

 Rubrique « S21.G00.81_009 : Exonération de cotisations applicable aux associations intermédiaires » :  

Les rubriques concernant l’Exonération de cotisations applicable aux associations intermédiaires doivent alimenter 

la nature et sous nature : Exonération de cotisations applicable aux associations intermédiaires. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_010 : Exonération de cotisations applicable aux entreprises des bassins d'emploi 

à redynamiser » :  
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Les rubriques concernant l’Exonération de cotisations applicable aux entreprises des bassins d'emploi à 

redynamiser doivent alimenter la nature et sous nature : Exonération de cotisations applicable aux entreprises 

des bassins d'emploi à redynamiser. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_011 : Exonération de cotisations applicable au créateur ou repreneur d'entreprise 

» :  

Les rubriques concernant l’Exonération de cotisations applicable au créateur ou repreneur d'entreprise doivent 

alimenter la nature : Cotisations applicables au créateur ou repreneur d'entreprise et la sous nature : Exonération 

limitée à 1.2 Smic. Ou la nature : Cotisations applicables au créateur ou repreneur d'entreprise et la sous nature 

: Assiette totale. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_012 : Exonération de cotisations applicable dans les DOM » :  

Les rubriques concernant l’Exonération de cotisations applicable dans les DOM doivent alimenter la nature et sous 

nature : Assiette de l'exonération LODEOM. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_013 : Exonération de cotisations applicable aux entreprises et associations d'aide 

à domicile » :  

Les rubriques concernant l’Exonération de cotisations applicable aux entreprises et associations d'aide à domicile 

doivent alimenter la nature et sous nature : Exonération de cotisations applicable aux entreprises et associations 

d'aide à domicile. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_014 : Exonération de cotisations applicable aux entreprises innovantes ou 

universitaires » :  

Les rubriques concernant les Exonération de cotisations applicable aux entreprises innovantes ou universitaires 

doivent alimenter la nature et sous nature : Exonération de cotisations applicable aux entreprises innovantes ou 

universitaires. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_015 : Exonération de cotisations applicable aux entreprises en zones franches 

urbaines » :  

Les rubriques concernant l’Exonération de cotisations applicable aux entreprises en zones franches urbaines 

doivent alimenter la nature et sous nature : Exonération ZFU. 
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 Rubrique « S21.G00.81_016 : Exonération de cotisations applicable aux organismes d'intérêt général en 

zones de revitalisation rurale » :  

Les rubriques concernant l’Exonération de cotisations applicable aux organismes d'intérêt général en zones de 

revitalisation rurale doivent alimenter la nature et sous nature : Assiette de l'exonération des OIG en ZRR. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_017 : Exonération de cotisations applicable aux structures agréées de l'aide 

sociale » :  

Les rubriques concernant l’Exonération de cotisations applicable aux structures agréées de l'aide sociale doivent 

alimenter la nature et sous nature : Exonération de cotisations applicable aux structures agréées de l'aide sociale. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_019 : Réduction de cotisations applicable aux entreprises des zones de 

restructuration de la défense » :  

Les rubriques concernant la Réduction de cotisations applicable aux entreprises des zones de restructuration de la 

défense doivent alimenter la nature et sous nature : Exonération de cotisations applicable aux entreprises 

innovantes ou universitaires. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_020 : Réduction de cotisations au titre de l'embauche du 1er au 50ème salarié en 

zones de revitalisation rurale et de rénovation urbaine » :  

Les rubriques concernant la Réduction de cotisations au titre de l'embauche du 1er au 50ème salarié en zones de 

revitalisation rurale et de rénovation urbaine doivent alimenter la nature et sous nature : Exonération ZRU. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_023 : Exonération de cotisation des sommes provenant d'un CET et réaffectées à 

un PERCO ou à un régime de retraite supplémentaire » :  

Les rubriques concernant l’Exonération de cotisation des sommes provenant d'un CET et réaffectées à un PERCO 

ou à un régime de retraite supplémentaire doivent alimenter la nature et sous nature : Exonération de cotisation 

des sommes provenant d'un CET et réaffectées à un PERCO ou à un régime de retraite supplémentaire. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_025 : Exonération de cotisations au titre de l’emploi d’un salarié en chantier et 

atelier d'insertion » :  

Les rubriques concernant l’Exonération de cotisations au titre de l’emploi d’un salarié en chantier et atelier 

d'insertion doivent alimenter la nature et sous nature : Exonération limitée au Smic (CAE, Contrat de 

professionnalisation). 
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 Rubrique « S21.G00.81_027 : Exonération Personnel technique CUMA, hors ateliers » :  

Les rubriques concernant l’Exonération Personnel technique CUMA, hors ateliers doivent alimenter la nature et 

sous nature : Exonération Personnel technique CUMA, hors ateliers. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_040 : Cotisation AC : assurance chômage sur rémunérations brutes après 

déduction, limitées à 4 fois le plafond de la SS » :  

Les rubriques de Cotisation AC : assurance chômage sur rémunérations brutes après déduction, limitées à 4 fois le 

plafond de la SS doivent alimenter la nature et sous nature : Assurance chômage. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_045 : Cotisation Accident du travail » :  

Les rubriques de Cotisation Accident du travail doivent alimenter le cumul SCOTAT: Sommes des cotisations 

Accident du travail. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_046 : Cotisation AEF Bourse de l'emploi » :  

Les rubriques de Cotisation AEF Bourse de l'emploi doivent alimenter la nature: Cotisations AEF et la sous nature : 

Cotisation AEF Bourse de l’emploi. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_047 : Cotisation AEF CESA » :  

Les rubriques de Cotisation AEF CESA doivent alimenter la nature : Cotisations AEF et la sous nature : Cotisation 

AEF CESA. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_048 : Cotisation AGS : assurance garantie des salaires sur rémunérations brutes 

après déduction, limitées à 4 fois le plafond de la sécurité sociale » :  

Les rubriques de Cotisation AGS : assurance garantie des salaires sur rémunérations brutes après déduction, 

limitées à 4 fois le plafond de la sécurité sociale doivent alimenter la nature : Assurance chômage et la sous nature 

: Cotisations AGS. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_049 : Cotisation Allocation de logement (FNAL) » :  

Les rubriques de Cotisation Allocation de logement (FNAL)  doivent alimenter la nature et sous nature : Cotisation 

Allocation de logement (FNAL). 
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 Rubrique « S21.G00.81_051 : Cotisation Formation professionnelle ADEFA » :  

Les rubriques de Cotisation Formation professionnelle ADEFA doivent alimenter la nature : Cotisations Formation 

professionnelle et la sous nature : Cotisation Formation professionnelle ADEFA. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_052 : Cotisation AFNCA, ANEFA, PROVEA, ASCPA » :  

Les rubriques de Cotisation AFNCA, ANEFA, PROVEA, ASCPA doivent alimenter la nature et sous nature : Cotisation 

AFNCA, ANEFA, PROVEA, ASCPA. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_053 : Cotisation Formation professionnelle additionnelle FAFSEA » :  

Les rubriques de Cotisation Formation professionnelle additionnelle FAFSEA doivent alimenter la nature  : 

Cotisations Formation professionnelle additionnelle et la sous nature : Cotisations Formation professionnelle 

additionnelle FAFSEA. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_054 : Cotisation Formation professionnelle AREFA » :  

Les rubriques de Cotisation Formation professionnelle AREFA doivent alimenter la nature : Cotisations Formation 

professionnelle et la sous nature : Cotisation Formation professionnelle AREFA. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_055 : Cotisation Formation professionnelle CEREFAR » :  

Les rubriques de Cotisation Formation professionnelle CEREFAR doivent alimenter la nature : Cotisations Formation 

professionnelle et la sous nature : Cotisation Formation professionnelle CEREFAR. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_056 : Cotisation Formation professionnelle FAFSEA » :  

Les rubriques de Cotisation Formation professionnelle FAFSEA doivent alimenter la nature et sous nature : 

Cotisations Formation professionnelle FAFSEA. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_057 : Cotisation Formation professionnelle FAFSEA CDD » :  

Les rubriques de Cotisation Formation professionnelle FAFSEA CDD doivent alimenter la nature : Cotisations 

Formation professionnelle et la sous nature : Cotisations Formation professionnelle FAFSEA CDD. 

 

 

 Rubrique « S21.G00.81_058 : Cotisation Formation professionnelle FAFSEA des communes forestières » :  
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Les rubriques de Cotisation Formation professionnelle FAFSEA des communes forestières doivent alimenter la 

nature : Cotisations Formation professionnelle et la sous nature : Cotisations Formation professionnelle FAFSEA 

des communes forestières. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_068 : Contribution solidarité autonomie » :  

Les rubriques de Contribution solidarité autonomie doivent alimenter la nature et sous nature : Contribution 

solidarité autonomie. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_069 : Contribution sur avantage de pré-retraite entreprise à dater du 11/10/2007 

(CAPE) » :  

Les rubriques de Contribution sur avantage de pré-retraite entreprise à dater du 11/10/2007 (CAPE) doivent 

alimenter la nature : Contributions sur avantage de pré-retraite entreprise et la sous nature : Contributions sur 

avantage de pré-retraite entreprise à dater du 11/10/2007 (CAPE). 

 

 Rubrique « S21.G00.81_070 : Contribution sur avantage de pré-retraite entreprise aux taux normal 

(CAPE) » :  

Les rubriques de Contribution sur avantage de pré-retraite entreprise à dater du 11/10/2007 (CAPE) doivent 

alimenter la nature : Contributions sur avantage de pré-retraite entreprise et la sous nature : Contributions sur 

avantage de pré-retraite entreprise aux taux normal (CAPE). 

 

 Rubrique « S21.G00.81_075 : Cotisation Assurance Maladie » :  

Les rubriques de Cotisation Assurance Maladie doivent alimenter le cumul SCOTMALADIE : Somme des cotisations 

Maladie. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_076 : Cotisation Assurance Vieillesse » :  

Les rubriques de Cotisation Assurance Vieillesse doivent alimenter la nature : Cotisation Assurance Vieillesse et la 

sous nature : Cotisation Assurance Vieillesse sur brut où Cotisation Assurance Vieillesse TA. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_078 : Pénalité de 1% emploi sénior » :  

Les rubriques de Pénalité de 1% emploi sénior doivent alimenter la nature et sous nature : Pénalité de 1% emploi 

sénior. 

 

Rubrique « S21.G00.81_081 : Versement transport » :  
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Les rubriques de Versement transport doivent alimenter la nature : Versement transport et la sous nature : 

Versement transport. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_082 : Versement transport additionnel » :  

Les rubriques de Versement transport doivent alimenter la nature : Versement transport et la sous nature : 

Versement transport additionnel. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_086 : Cotisation pénibilité mono exposition » :  

Les rubriques de Cotisation pénibilité mono exposition doivent alimenter la nature : Pénibilité et la sous nature : 

Pénibilité Mono. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_087 : Cotisation pénibilité multi exposition » :  

Les rubriques de Cotisation pénibilité multi exposition doivent alimenter la nature : Pénibilité et la sous nature : 

Pénibilité Multi. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_088 : Exonération versement transport » :  

Les rubriques d’Exonération versement transport doivent alimenter la nature et sous nature : Exonération 

versement transport. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_089 : Exonération Contrat Initiative Emploi » :  

Les rubriques d’Exonération Contrat Initiative Emploi doivent alimenter la nature et sous nature : Exonération 

Contrat Initiative Emploi. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_090 : Exonération accueillants familiaux » :  

Les rubriques d’Exonération accueillants familiaux doivent alimenter la nature et sous nature : Exonération 

accueillants familiaux. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_091 : Cotisation Service de santé au travail » :  

Les rubriques de Cotisation Service de santé au travail doivent alimenter la nature et sous nature : Cotisation 

Service de santé au travail. 
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 Rubrique « S21.G00.81_092 : Cotisation Association pour l'emploi des cadres ingénieurs et techniciens de 

l'agriculture (APECITA)» :  

Les rubriques de Cotisation Association pour l'emploi des cadres ingénieurs et techniciens de l'agriculture (APECITA) 

doivent alimenter le cumul  SCOTAPECITA : Cotisation Association pour l'emploi des cadres ingénieurs et 

techniciens de l'agriculture (APECITA). 

 

 Rubrique « S21.G00.81_093 : Contribution sur indemnités de mise à la retraite » :  

Les rubriques de Cotisation Service de santé au travail doivent alimenter la nature et sous nature : Contribution sur 

indemnités de mise à la retraite. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_094 : Exonération cotisations Allocations familiales (SICAE)» :  

Les rubriques de Cotisation Service de santé au travail doivent alimenter la nature et sous nature  : Exonération 

cotisations Allocations familiales (SICAE). 

 

 Rubrique « S21.G00.81_099 : Contribution stock options » :  

Les rubriques de Contribution stock options doivent alimenter la nature et sous nature : Contribution stock options. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_100 : Contribution pour le financement des organisations syndicales de salariés 

et organisations professionnelles d'employeurs » :  

Les rubriques de Contribution pour le financement des organisations syndicales de salariés et organisations 

professionnelles d'employeurs doivent alimenter la nature et sous nature : Contribution au financement du 

dialogue social. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_101 : Association Mutualisation du Coût Inaptitude » :  

Les rubriques d’Association Mutualisation du Coût Inaptitude doivent alimenter la nature et sous nature  : 

Association Mutualisation du Coût Inaptitude. 

 

 Rubrique « S21.G00.81_103 : Contribution actions gratuites » :  

Les rubriques de Contribution actions gratuites doivent alimenter la nature et sous nature  Contribution actions 

gratuites. 

 

 

 Rubrique « S21.G00.81_226 : Assiette du Versement Transport » :  
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Les rubriques d’Assiette du Versement Transport doivent alimenter la nature et sous nature Versement transport  
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COMMENT DECLARER LA CVAE  

La cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) doit être déclarée en DSN phase 3 via le bloc «S21.G00.42 : 
Affectation fiscale ». Le but étant à terme de faire disparaître le CERFA 1330 (déclaration de la valeur ajoutée et 
des effectifs salariés).  
Le bloc « S21.G00.42 : Affectation fiscale » correspond à un établissement (ou à un lieu d'emploi) porté sur le 
formulaire CERFA n° 1330. 
Les informations CVAE (N-1) du bloc « S21.G00.42 : Affectation fiscale » doivent être portées sur la DSN d'avril de 
l’année N, déposée en mai de la même année. 
 
Rubrique « S21.00.42.001 : NIC Fiscal » : Cette rubrique, utilisée par la DGFiP, permet d'identifier les implantations 
dans lesquelles travaillent effectivement les salariés 
 
Rubrique «S21.00.42.003 : Effectif » : Cette rubrique correspond au nombre de salariés exerçant sur le lieu 
d'activité désigné par le bloc « S21.G00.42 : Affectation fiscale » souscrit. 
 
Rubrique «S21.G00.42.004 : Code Insee Commune » : Ce code correspond au code officiel géographique INSEE de 
la commune où les salariés décomptés effectuent leur activité (selon les règles de la CVAE). 
 
Rubrique «S21.00.42.005 : Type de personnel  » : Cette rubrique permet de distinguer la nature des personnels 
exerçant dans un établissement défini de l'entreprise, de ceux exerçant dans une entreprise tierce ou dans un lieu 
de type chantier. 
 
Rubrique «S21.00.42.006 : Millésime  » : Cette rubrique permet la saisie du millésime au titre duquel l'effectif CVAE 
est déclaré. 
Ainsi, en 2017, la DSN du mois d'avril déposée en mai portera sur les effectifs déclarés au titre de 2016. 
 
Ces informations sont à renseigner dans la fiche Etablissement du logiciel. 
 
L’assujettissement à la CVAE doit également être déclarée mensuellement dans le bloc « S21.G00.44 : 

Assujettissement fiscal » en fonction du choix indiqué dans les Paramètres Société. La CVAE n’est pas concernée 

par la rubrique « S21.G00.44.02 : Montant », celle-ci sera donc vide.   

Si votre société est assujettie à la CVAE, les dates de périodes de références doivent être indiquées sur les rubriques 

« S21.G00.06.013 : Date de début de la période de référence (CVAE) » et « S21.G00.06.014 : Date de fin de la 

période de référence (CVAE) ». 
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COMMENT DECLARER LA PENIBILITE 

 

Le ou les facteur(s) d’exposition auquel un employeur a exposé son salarié est (sont) déclaré(s) sous le bloc 

« S21.G00.30 : Individu », au sein du bloc « S21.G00.34 : Pénibilité ».  

- Le ou les facteur(s) d’exposition à déclarer est renseigné en rubrique « S21.G00.34.001 : Facteur 

d'exposition  » 

- La rubrique « S21.G00.34.002 Numéro du contrat » permet le rattachement du facteur d’exposition 

déclaré au bon contrat de travail et donc à la bonne période d’exposition si le salarié a plusieurs contrats 

- La rubrique « S21.G00.34.003 : Année de rattachement » permet la détermination de l’année civile de 

rattachement des droits dans cadre du contrat, nécessaire pour la correction des droits 

Au niveau agrégé : 

Le montant de l’assiette de pénibilité est à renseigner en bloc « S21.G00.23 - Cotisation agrégée » à l’aide de la 

Table des Codes Type de Personnel (CTP) disponible sur le site de l’URSSAF dès lors qu’un bloc « S21.G00.34 : 

Pénibilité » est déclaré. 

Le montant de la cotisation associée au(x) facteur(s) déclarés en bloc « S21.G00.34 : Pénibilité » est déclaré en  

rubrique « S21.G00.23.005 : Montant de cotisation »  

Au niveau nominatif : 

L’assiette de pénibilité est à renseigner en bloc « S21.G00.78 : Base assujettie » à l’aide du code de base assujettie 

« 37 - Assiette de pénibilité » dès lors qu’un bloc « S21.G00.34 : Pénibilité » est déclaré (cf. CCH-16 du bloc 

« S21.G00.78 : Base assujettie »). 

La base assujettie est datée (rubriques « S21.G00.78.002 : Date de début de période de rattachement  » et 

« S21.G00.78.003 : Date de fin de période de rattachement ») du dernier mois civil de la période d’exposition au 

titre de laquelle est déclarée et payée la cotisation mono ou multi exposition de pénibilité  

La cotisation associée au(x) facteur(s) déclarés en bloc « S21.G00.34 : Pénibilité » est  également déclarée en bloc 

« S21.G00.81 : Cotisation individuelle ». La rubrique « S21.G00.81.001 : Code de cotisation » est renseignée : 

- à l’aide du code « 086 - Cotisation pénibilité mono exposition » si un seul facteur d’exposition est 

déclaré,  

- ou à l’aide du code « 087 - Cotisation pénibilité multi exposition » si plusieurs facteurs sont déclarés. 

La rubrique « S21.G00.81.004 : Montant de cotisation » est renseignée du montant de cotisation mono exposition 

ou poly exposition correspondant. 

 

Les facteurs de pénibilité doivent être ajoutés manuellement dans la fiche du salarié. 
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COMMENT DECLARER LA PREVOYANCE 

La DSN en phase 3 intègre la déclaration et le paiement des cotisations destinées aux 

Institutions de prévoyance relevant du CTIP, aux Mutuelles relevant de la FNMF et aux Sociétés d’assurance 

relevant de la FFSA. 

Les Organismes de Prévoyance n’exploitent pas les blocs de données « S21.G00.22 : Bordereau de cotisation due » 

ni « S21.G00.23 : Cotisations agrégée », réservés à l’usage d’autres organismes. 

Pour la déclaration et le paiement des cotisations sociales, ils exploitent principalement, en sus de groupes de 

données communs à la plupart des organismes (contrat, versement individu, primes …), les blocs suivants : 

- « S21.G00.15 : Adhésion Prévoyance », l’adhésion de prévoyance se paramètre  dans l’onglet 

Adhésion de prévoyance de la fiche établissement. 

- « S21.G00.16 : Changement Adhésion Prévoyance » 

- « S21.G00.70 : Affiliation Prévoyance », l’affiliation prévoyance se paramètre dans l’onglet 

Prévoyance/Assurance puis Evénement et/ou Ayants droit de la fiche salarié :  

 

 

 

Ces blocs de données permettent de décrire l’adhésion d’un établissement à un contrat collectif de Prévoyance, 

Santé complémentaire ou Retraite supplémentaire, et l’affiliation de chaque salarié sur le ou les contrats déclarés. 

 

- « S21.G00.78 : Base assujettie » 

- « S21.G00.79 : Composant de base assujettie » 

- « S21.G00.81 : Cotisation individuelle » 
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Ces blocs de données permettent de déclarer les éléments de calcul de la cotisation nominative attachée à chaque 

salarié, pour chacune de ses affiliations, ainsi que les cotisations individuelles Prévoyance, Santé complémentaire 

et/ou Retraite supplémentaire qui en découlent. 

- « S21.G00.82 : Cotisation établissement », les cotisations établissement sont à paramétrer dans la 

fiche Etablissement, onglet Cotisations. 

Ce bloc de données permet de renseigner, le cas échéant, des cotisations non nominatives directement attachées 

à l’établissement (par exemple, cotisation à un fond de formation assis seulement sur une masse salariale globale). 

 

- « S21.G00.20 : Versement organisme de protection sociale » 

- « S21.G00.55 : Composant de versement » 

Ces blocs de données permettent de renseigner : 

• d’une part les caractéristiques d’un ordre de paiement (dans le cas de prélèvements) ou du paiement à suivre 

(dans le cas de virements), 

• d’autre part la ventilation de ce versement par contrats, populations et échéances. 
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COMMENT DECLARER LES REMUNERATIONS 

 

La génération du bloc « S21.G00.51 : Rémunération » nécessite la vérification de certain paramétrage des 

rubriques de salaire. 

 

Ce paramétrage est à mettre en place dans vos rubriques via l’onglet Cumul :  

 

 

 Rubrique  « S21.G00.51.012_011 : Nombre d'heures supplémentaires ou complémentaires » :  

Les rubriques d’heures supplémentaires ou complémentaires doivent alimenter le nouveau cumul 

NOMBRE_HS_HC : Nombre d'heures supplémentaires ou complémentaires. 

 

 Rubrique « S21.G00.51.012_012 : Nombre d'heures d'équivalence » : 

Les rubriques d’heures d’équivalence doivent alimenter le nouveau cumul NOMBRE_HEURES_EQUIVALENCE : 

Nombre d'heures d'équivalence. 

 



 

Mis à jour le 03/11/2016 

 

81 

 Rubrique « S21.G00.51.012_013 : Nombre d'heures d'habillage, déshabillage, pause» : 

Les rubriques d’heures d'habillage, déshabillage, pause doivent alimenter le nouveau 

cumul  NOMBRE_HEURES_HABILLAGE_PAUSE: Nombre d'heures d'habillage, déshabillage, pause. 
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COMMENT DECLARER LES PRIME, GRATIFICATION 

ET INDEMNITE 

 

La génération du bloc « S21.G00.52 : Prime, gratification et indemnité » nécessite la vérification de certain 

paramétrage des rubriques de salaire. 

 

Ce paramétrage est à mettre en place dans vos rubriques via le champ Nature de la rubrique :  

 

 

 Rubrique « S21.G00.52.002_37 : Gratification de stage » 

Les rubriques de gratification de stage doivent alimenter la nouvelle nature et sous nature Gratification de stage. 
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 Rubrique « S21.G00.52.002_39 : Complément de rémunération à la charge de l'état » 

Les rubriques de Complément de rémunération à la charge de l’état doivent alimenter la nouvelle nature et sous 

nature Complément de rémunération à la charge de l’état. 

 

 Rubrique « S21.G00.52.002_900 : Indemnité d’expatriation » 

Les rubriques d’Indemnité d’expatriation doivent alimenter la nouvelle nature et sous nature Indemnité 

d’expatriation. 

 

 Rubrique « S21.G00.52.002_901 : Indemnité d’impatriation » 

Les rubriques d’Indemnité d’impatriation doivent alimenter la nouvelle nature et sous nature Indemnité 

d’impatriation. 
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COMMENT DECLARER LES AUTRES ELEMENTS DE 

REVENU BRUT  

La génération du bloc « S21.G00.54 : Autre élément de revenu brut » nécessite la vérification de certain 

paramétrage des rubriques de salaire. 

 

Ce paramétrage est à mettre en place dans vos rubriques via le champ Nature de la rubrique :  

 

 

 Rubrique « S21.G00.54.002_01 : Somme versée par un tiers » 

Les rubriques de Somme versée par un tiers doivent alimenter la nouvelle nature et sous nature Somme versée par 

un tiers. 
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 Rubrique « S21.G00.54.002_11 : Participation y compris supplément » 

Les rubriques de Participation y compris supplément doivent alimenter la nouvelle nature et sous nature 

Participation y compris supplément. 

 

 Rubrique « S21.G00.54.002_12 : Intéressement y compris supplément » 

Les rubriques d’Intéressement y compris supplément doivent alimenter la nouvelle nature et sous nature 

Intéressement y compris supplément. 

 

 Rubrique « S21.G00.54.002_14 : Abondement au plan d’épargne entreprise (PEE) » 

Les rubriques d’Abondement au plan d’épargne entreprise doivent alimenter la nouvelle nature et sous nature 

Abondement au plan d’épargne entreprise. 

 

 Rubrique « S21.G00.54.002_15 : Abondement au plan d’épargne interentreprises » 

Les rubriques d’Abondement au plan d’épargne interentreprises doivent alimenter la nouvelle nature et sous 

nature Abondement au plan d’épargne interentreprises. 

 

 Rubrique « S21.G00.54.002_16 : Abondement au plan d’épargne pour la retraite collectif » 

Les rubriques d’Abondement au plan d’épargne pour la retraite collectif doivent alimenter la nouvelle nature et 

sous nature Abondement au plan d’épargne pour la retraite collectif. 

 

 

 Rubrique « S21.G00.54.002_23 : Bonus exceptionnel DOM » 

Les rubriques de Bonus exceptionnel DOM doivent alimenter la nouvelle nature et sous nature Bonus exceptionnel 

DOM.  

 

 Rubrique « S21.G00.54.002_25 : Droit d’auteur » 

Les rubriques de Droit d’auteur doivent alimenter la nouvelle nature et sous nature Droit d’auteur. 

 

 Rubrique « S21.G00.54.002_26 : Droit de doublage » 

Les rubriques de Droit de doublage doivent alimenter la nouvelle nature et sous nature Droit de doublage. 
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 Rubrique « S21.G00.54.002_27 : Droit de rediffusion » 

Les rubriques de Droit de rediffusion doivent alimenter la nouvelle nature et sous nature Droit de rediffusion. 

 

 Rubrique « S21.G00.54.002_31 : Avantages de préretraite versés par l’employeur » 

Les rubriques d’Avantage de préretraite versés par l’employeur doivent alimenter la nouvelle nature et sous nature 

Avantage de préretraite versés par l’employeur. 

 

 Rubrique « S21.G00.54.002_33 : Sommes provenant d’un CET et réaffectées à un PERCO ou à un régime 

de retraite supplémentaire » 

Les rubriques concernant les Sommes provenant d’un CET et réaffectées à un PERCO ou à un régime de retraite 

supplémentaire  doivent alimenter la nouvelle nature et sous nature Somme provenant d’un CET et réaffectées à 

un PERCO ou à un régime de retraite supplémentaire. 

 

 Rubrique « S21.G00.54.002_90 : Participation au financement des services à la personne » 

Les rubriques de Participation au financement des services à la personne doivent alimenter la nouvelle nature et 

sous nature Participation au financement des services à la personne. 

 

 Rubrique « S21.G00.54.002_91 : Montant de la participation de l’employeur aux chèques vacances » 

Les rubriques concernant le Montant de la participation de l’employeur aux chèques vacances doivent alimenter la 

nouvelle nature et sous nature Montant de la participation de l’employeur aux chèques vacances.  
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COMMENT DECLARER LES TAXES DIVERSES 

Les taxes diverses telles que la taxe sur les salaires, la formation professionnelle … sont à déclarer dans le bloc 

« S21.G00.44 : Assujettissement fiscal ». 

L’assujettissement fiscal est l’indication de l’assujettissement de l’entreprise à un impôt ou une taxe recouvrée 
selon les modalités de l’auto-liquidation. Cette modalité impose aussi bien la déclaration de l’assujettissement que 
le non assujettissement. 
L’assujettissement des entreprises est déclaré en DSN une fois par an, soit en fin d’exercice, soit en cours d’exercice 
pour les cas de cessation d’activité. Conformément au code général des impôts, cet assujettissement est déclaré 
par établissement de l’entreprise. 

 
Le paramétrage s’effectue dans l’Etablissement. 
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COMMENT DECLARER LES HONORAIRES 

Les entreprises ont la possibilité de regrouper avec leur envoi DSN leurs déclarations d'honoraires. Les modalités 

de ce dispositif sont décrites ci-après. 

Les articles 240 et 241 du code général des impôts (CGI) font obligation aux personnes physiques et aux personnes 

morales de déclarer annuellement (ou lors d’une cessation d’activité), dans les conditions prévues par les articles 

87, 87A et 89 du même code, les commissions, courtages, ristournes, vacations, honoraires, gratifications et autres 

rémunérations de même nature versés à des tiers. 

En conséquence, si l’entreprise choisit de déclarer ces informations via la DSN, les rubriques suivantes devront être 

complétées : 

 

 Rubrique « S89.G00.32 - Bénéficiaire des honoraires » 

Les bénéficiaires des honoraires se paramètrent via les menus Etablissement + Honoraires + Personnes morales 

bénéficiaires et/ou Personnes physiques bénéficiaires : 

 

 

 Rubrique « S89.G00.33 - Avantages en nature » 

Les honoraires de nature Avantage en nature se paramètrent via les menus Etablissement + Honoraires + 

Honoraires versés : 



 

Mis à jour le 03/11/2016 

 

89 

 
 

 Rubrique « S89.G00.35 - Prise en charge des indemnités » 

Les honoraires de nature Indemnités et Remboursements  se paramètrent via les menus Etablissement + 

Honoraires +Honoraires versés : 

Les rubriques S89.G00.35 - Prise en charge des indemnités permettent de déclarer tous les versements de nature 

Indemnités et Remboursements :  

 

 

 Rubrique « S89.G00.43 – Rémunérations » 
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Les rubriques « S89.G00.43 – Rémunérations » permettent de déclarer tous les versements de nature Honoraires, 

ils se paramètrent via les menus Etablissement + Honoraires + Honoraires versés : 

 

 

La déclaration des honoraires n’est disponible qu’en version PME.  

L’import des honoraires via un fichier Excel est possible (Menu Outils + Import Export + Import paramétrable).  
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INFORMATIONS CONCERNANT LES PILOTES DE LA 

PHASE 3 

 

La généralisation obligatoire de la DSN à l’ensemble des entreprises est prévue en janvier 2017. 

Une phase de test appelée « Pilotage » est proposée afin de permettre aux éditeurs et à leurs clients de vérifier 

leur paramétrage. EBP participe à cette phase de pilotage, les informations contenues ci-dessous concernent donc 

uniquement les clients « Pilotes » de la phase 3. 

 

Structures en cours de développement : 
 

Structure « S21.G00.20 : Versement Organisme de Protection sociale » 

Cette structure est en cours de développement, elle n’est donc pas encore disponible dans vos déclarations. 

 

Structure « S21.G00.55 : Composant de versement » 

Cette structure est en cours de développement, elle n’est donc pas encore disponible dans vos déclarations. 

 

Structure « S21.G00.66 : Temps partiel thérapeutique » 

Cette structure est en cours de développement, elle n’est donc pas encore disponible dans vos déclarations. 

 

Structure « S89.G00.87 : Actions gratuites » 

Cette structure est à gérer manuellement dans l’éditeur de déclaration. 

 

Structure « S89.G00.88 : Options sur titres » 

Cette structure est à gérer manuellement dans l’éditeur de déclaration. 

 

Structure « S89.G00.89 : Bons de souscription de parts de créateur d’entreprise (BSPCE ) » 

Cette structure est à gérer manuellement dans l’éditeur de déclaration. 

 

Structure « S89.G00.91 Individu Agirc-Arrco » 

Cette structure est à gérer manuellement dans l’éditeur de déclaration. 

 

Structure « S89.G00.92 Base spécifique Agirc-Arrco » 

Cette structure est à gérer manuellement dans l’éditeur de déclaration. 


